
   POUR QUELS RISQUES ?

Dans le cadre de la réforme des retraites, des fonds
dédiés à la prévention de l’usure professionnelle (FIPU)
permettent de préserver la santé de vos salariés les
plus exposés à des risques ergonomiques

Le PTP permet de financer une
formation certifiante pour changer de
métier.
Le FIPU est une nouvelle modalité du
PTP permettant aux salariés de se
reconvertir vers un métier non exposé
aux risques. 
La mobilisation des fonds dédiés au
FIPU permet de faciliter et de sécuriser
le financement du dossier, grâce à ce
budget complémentaire.

Bon à savoir :
Le financement Transitions Pro couvre
les salaires, la formation et les frais
annexes (coût global moyen d’un projet
en Centre Val de Loire : 27 000 €)

UN ACCES PRIVILEGIE AU PROJET DE
TRANSITION PROFESSIONNELLE (PTP)

PRÉSERVER LE CAPITAL
SANTÉ DE VOS SALARIÉS

www.transitionspro-cvl.fr
02.38.49.35.35



 Prévenir l’usure professionnelle de votre salarié
 Éviter une démission silencieuse
Accompagner et sécuriser son parcours
professionnel
Offrir des perspectives professionnelles aux autres
collaborateurs
Permettre une porte de sortie à moindre coût 
Soigner votre marque employeur

        ....

VOS DEMARCHES

UN OUTIL POUR VOTRE STRATEGIE
DES RESSOURCES HUMAINES

L’étude d’un dossier au titre du FIPU est soumise à
votre participation financière.
Cette contribution, calculée sur la base de 5% du coût
pédagogique, est de l’ordre de 380 € en moyenne.

Vous n’avez pas d’avance à faire :
votre contribution sera déduite du 1er remboursement
des salaires, effectué par TRANSITIONS PRO, au début
de la formation de votre salarié. 

Adressez-vous à votre OPCO, une prise en charge de
votre participation peut éventuellement être possible !

Contact TRANSITIONS PRO
www.transitionspro-cvl.fr
Christophe CHEZEAUX

06.78.60.14.38

http://www.transitionspro-cvl.fr/

